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LETTRE DATÉE DU 28 MAI 1998, ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR
LE REPRÉSENTANT PERMANENT DE L’IRAQ AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES

NATIONS UNIES

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le
texte d’une lettre datée du 28 mai 1998 qui vous est adressée par M. Tarek Aziz,
Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères par intérim. Cette
lettre a trait à des déclarations qui, faites le 21 mai 1998 par le Ministre des
affaires étrangères américain par intérim, M. Thomas Pickering, jettent toute la
lumière sur la politique hostile à l’Iraq et contraire aux principes et
objectifs de la Charte des Nations Unies actuellement suivie par les États-Unis.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Nizar HAMDOON
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ANNEXE

Lettre datée du 28 mai 1998, adressée au Secrétaire général
par le Ministre iraquien des affaires étrangères

Le 21 mai 1998, le Ministre américain des affaires étrangères par intérim,
M. Thomas Pickering, a fait, lors d’une réunion commune à laquelle ont participé
la Commission des relations extérieures et la Commission des ressources
naturelles du Sénat américain, une déclaration dans laquelle il a évoqué la
politique que suivaient les États-Unis envers notre pays.

Cette politique et les termes explicites utilisés par M. Pickering visent à
maintenir l’embargo imposé à l’Iraq. En conséquence, les États-Unis, ne cachent
pas qu’ils sont fermement résolus à imposer des politiques hostiles qui, sans
rapport aucun avec les résolutions du Conseil de sécurité et le droit
international, tentent d’attribuer au programme "pétrole en échange d’aliments"
des objectifs contraires à son caractère provisoire et à sa vocation humanitaire
afin de porter atteinte à la souveraineté de l’Iraq et de s’ingérer dans ses
affaires intérieures.

Cette politique affichée et les prises de position auxquelles elle a donné
lieu contreviennent de manière flagrante aux buts et principes de la Charte de
même qu’elles constituent une violation de l’engagement dont il est fait état à
l’Article 25 de la Charte, en vertu duquel les États Membres de l’Organisation
des Nations Unies sont tenus d’accepter et d’appliquer les décisions du Conseil
de sécurité conformément à la Charte.

Par ailleurs, nous tenons à appeler votre attention sur le fait suivant :
la déclaration de M. Pickering montre très clairement que la politique
américaine à l’égard de l’Iraq est essentiellement dictée par les intérêts
nationaux des États-Unis et ne tient aucunement compte des obligations qui
incombent à ce dernier pays en vertu des résolutions pertinentes du Conseil de
sécurité.

Cette politique, qui est le fait d’un État membre permanent du Conseil de
sécurité, doit être condamnée par l’ensemble des États Membres de l’ONU, en
particulier par les membres du Conseil de sécurité. En effet, elle impose une
appréciation injuste de la façon dont l’Iraq s’acquitte des obligations qui lui
incombent en vertu des résolutions du Conseil de sécurité et cherchent à tout
prix à empêcher l’adoption par ce même Conseil d’une résolution appelant à la
levée de l’embargo contre l’Iraq, conformément au paragraphe 22 de la résolution
687 (1991), mettant ainsi en péril la crédibilité du Conseil de sécurité de
l’ONU.
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Tout en espérant que vous accorderez à ce problème l’intérêt qui convient
et saurez appeler l’attention sur sa gravité conformément aux responsabilités
que vous confère la Charte, nous vous prions de bien vouloir faire distribuer le
texte de la présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

Le Vice Premier Ministre et
Ministre des affaires étrangères
par intérim

(Signé ) Tarek AZIZ

-----


